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LA PLAIDOIRIE : A VOUS DE JOUER ! 

 

Attention : avant de commencer, relisez la fiche relatant les faits, et surtout les 
déclarations de votre client. Préparez-vous à répondre aux éventuelles 
questions du juge ! 

1. Expliquez brièvement les faits : 

Vous décrivez brièvement les faits, en veillant à mettre en évidence les dommages 
occasionnés à Mario par Arthur.  

Attention : votre rôle n’est pas de prouver la culpabilité d’Arthur (rôle du procureur), mais 
bien d’obtenir un dédommagement pour le dommage subi par Mario. Cependant, si Arthur 
est acquitté, vous n’obtiendrez aucun dédommagement. De ce point de vue, vous êtes donc 
un « allié » du procureur. 
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2. Trouvez des arguments : 

En concertation avec votre client (posez-lui des questions, demandez des 
approfondissements, des précisions…), notez un maximum d’arguments pour démontrer la 
réalité des faits et l’ampleur des dommages subis par votre client. Vous devez faire le détail 
de l’ensemble du dommage subi : 

 Dommage matériel/physique 
 Incapacité de travail 
 Dommage moral 

! N’oubliez pas que la décision du juge peut dépendre de la force de votre argumentation ! 

 

1) Dommage matériel/physique : 
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2) Incapacité de travail : 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

3) Dommage moral : 
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3. Dédommagement requis:  

En fonction de tous les arguments que vous avez notés et en concertation avec votre client, 
évaluez le coût du (des) dommages(s) dont vous demandez réparation.  

 Fiche « Quels dommages puis-je réclamer ? ». 

Vous pouvez ainsi demander une intervention totale ou partielle dans : 

- les frais d’hospitalisation,  

- les autres frais médicaux (médicaments, soins, psychologue…) 

- la perte de salaire temporaire liée à l’incapacité de travail 

- la réparation du préjudice moral (attention, vous devez essayer de traduire financièrement 
le dommage psychologique subi) 
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